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Séan  ce du   28 novembre 2019

DCM N°   19-11-28-15

Objet : Convention de réservation de logements locatifs sociaux - LOGI-EST.

Rapporteur:   Mme SAADI

Metz Métropole a décidé de garantir les prêts contractés par LOGIEST destinés à financer la
construction de 33 logements locatifs sociaux (11 PLAI, 22 PLUS) entre l'avenue Sébastopol
et le parc Gloucester et de 92 logements locatifs sociaux (29 PLAI, 63 PLUS) dans le quartier
Bon Secours.

En contrepartie, le bailleur doit s’engager à réserver au bénéfice de la commune un contingent
équivalent à 20% des logements produits dans le cadre de cette opération, soit 25 logements.

Cette réservation fait l’objet de conventions dont les projets sont joints en annexe.

Les attributions des logements concernés seront effectuées par le Centre Communal d’Action
Sociale de Metz.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues, 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU  la délibération en date du 13 mai 2019 du bureau de Metz Métropole,  accordant de
garantir  les  prêts  LOGIEST destinés  à  financer  la  construction  de  33  logements  locatifs
sociaux  (11  PLAI  et   22  PLUS)   entre  l'avenue  Sébastopol  et  le  parc  Gloucester et  92
logements locatifs sociaux (29 PLAI et 63 PLUS) dans le quartier Bonsecours à Metz,



VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2019 relative à la signature
de conventions de réservations de logements locatifs sociaux avec LOGIEST,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE : 

- D'ANNULER ET REMPLACER la délibération municipale du 26 septembre 2019 –
N° 19-09-26-20 -  par la présente délibération.

- D’ APPROUVER les projets de convention de réservation de logements sociaux ci-
annexés.

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à les signer.

- D'EN CONFIER  la gestion au Centre  Communal d'Action Sociale  de la Ville  de
Metz.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe de Quartiers Déléguée,

Selima SAADI 

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Politique de la ville, cohésion 
territoriale et insertion 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 8.5 Politique de la ville-habitat-logement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 15

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


















